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L’accès des PME aux Marchés publics
Février 2008

Intervenants :

André BARILARI

 – ENA, Inspecteur général des Finances, ancien Directeur général des impôts
M. Eric BERTHOD
- Central d’annonces Légales - Europrocurement 

Barbara KEFS
- Expert-comptable, Club Secteur Public


Modérateur :

· Jacques GAUTRAND, journaliste économiste

Introduction : Le marché de la commande publique représente en France 8% du PIB. Les grands groupes sont dominants, les PME se partageant un tiers de la commande publique. Les marchés publics représentent un véritable gisement de croissance pour les entreprises. Mais il y a également des freins. Les PME elles-mêmes ont une vision assez négative des difficultés que posent la candidature et l’attribution d’un marché public. Il y a également une crainte de la pénalisation de la commande publique. Le rapport Stoleru préconise de travailler d’avantage à la facilitation de l’accès des PME à la commande publique. 
André BARILARI

Les règles de la commande publique

Un cadre juridique pour une activité économique essentielle. 

Les sources encadrant les marchés publics

Le Code des marchés publics (2006), qui a subit de nombreuses modifications récentes, pour simplifier, moderniser et ouvrir davantage la commande publique aux PME. Il s’applique tant à l’Etat qu’aux établissements publics ou aux collectivités territoriales. 
Une importance considérable pour l’économie

Au niveau européen, les marchés publics représentent représente 1500 milliards d’euros, soit 16% du PIB.  Sur les 250 000 marchés publics passés en France par an, 40% des contrats le sont avec l’Etat. C’est un véritable gisement de croissance pour les entreprises. Les marchés publics des collectivités locales restent plus accessibles pour les PME. 
Les principes essentiels à respecter dans la passation de marchés publics

Parce qu’ils concernent l’argent public, des contraintes spécifiques s’appliquent à ces contrats, qui varient en fonction du montant  du marché: 

La publicité : à partir de 4000 euros, un avis de passation de marché doit être publié : 

· de 4000€ à 90 000€, modalités de publication au choix de la personne publique, qu’il adapte à la nature du marché.
· supérieur à 90 000€ : publication aux BOMP : Bulletin officiel des marchés publics

· pour les plus importants : publication aux BOMP + au JOCE, Journal Officiel des Communautés européennes.
La liberté d’accès

Toutes les entreprises doivent pouvoir concourir à l’attribution du marché, avec des conditions qui s’appliquent à toutes : 

· des conditions de civisme : certificat justifiant que l’entreprise est à jour de ses obligations fiscales (impôts…) et sociales (URSSAF…).
· démontrer une capacité technique à réaliser le marché. 

La transparence

· Les critères de choix doivent être affichés. Il ne s’agit pas de choisir le moins-disant (ancienne procédure d’adjudication), mais la proposition « la plus avantageuse économiquement ». Chaque personne publique doit afficher ce qu’elle attend comme critère économique et leur pondération. Ces critères permettront d’effectuer un jugement transparent.
· La décision d’attribution doit être prise de façon collective et ne pas être le fait d’un seul élu. C’est la commission d’appel d’offre qui décide, avec des règles de fonctionnement propres, qui laissent la place à l’opposition. 

La concurrence

Les conditions de mise en concurrence dépendent des seuils de montant des marché, avec : 

· pour les montants bas, les procédures adaptées, qui demandent moins de formalisme ;
· pour les montants supérieurs, on passe un appel d’offre ouvert ou restreint.
Il faut savoir qu’il n’y a pas de négociation dans l’appel d’offre. Cela concerne d’autres procédures, avec des possibilités de négociation très encadrées. 

Des marchés publics très contrôlés : les sanctions pour les personnes publiques
Le droit des marchés publics est marqué par une volonté de moralisation de la vie publique, pour répondre à la multiplication des affaires de corruption. Il existe de vrais risques pour les personnes publiques, si elles ne respectent pas les critères mentionnés précédemment. Le principal risque est le délit de favoritisme (art. 432.14 du Code pénal), spécifique aux marchés publics. Il punit le fait de procurer ou tenter de procurer à autrui un avantage (informations privilégiées, définition lacunaire du marché…). Attention : il suffit de ne pas respecter le code des marchés public pour être suspecté de vouloir favoriser une partie. Il y a délit même s’il n’est pas intentionnel. D’autres délits de corruption peuvent également être relevés comme la prise illégale d’intérêt, le détournement de biens publics…

Les difficultés pour les PME 

En 2001 et 2004, différentes mesures ont été prises pour simplifier l’accès aux marchés publics. 
- l’attestation de civisme n’est plus demandée qu’à celui qui a été sélectionné
- les procédures sont de plus en plus dématérialisées

- une avance automatique est faîte de 5% au dessus de 100 000 euros

- les avances facultatives sont plus favorables pour les PME
- les délais de paiement sont réduits à 45 jours

- un système de paiement direct au sous-traitant par la personne publique est possible. 

En 2006 le principe d’allotissement a permis d’ouvrir de gros marchés à plusieurs PME. C’est devenu une règle générale pour les personnes publiques, sauf à démontrer qu’elles ne peuvent pas. Elles sont tenues d’allotir les marchés publics. 

Aujourd’hui les principaux freins sont dans les délais de paiement, même si la situation est plus favorable que dans le privé. 
 Eric BERTHOD
Démystifier le jargon des marchés publics

Comment se déroule un marché public, de sa publication à la désignation d’un candidat ? 
La publication

La presse depuis longtemps publie les offres de marchés publics, avec le Bulletin Officiel des Marchés Publics (BOMP) et la presse quotidienne régionale et locale. Cette dernière regroupe 61 titres et concentrent 67% des annonces de marché.
Des sites spécialisés permettent actuellement d’avoir plus de visibilité, tous les secteurs sont concernés : 
- france-marché.fr ; marchesonline.com : reprennent les annoncent parues dans la presse

- site des administrations : ixarm.com, paris.fr

- site offrant des veilles spécialisées : doubletrade.com, vecteurplus.com… 

Pour l’entreprise, il est important d’apprendre à détecter les marchés qui s’adressent à elle. Elle peut expérimenter des services de ciblage par métiers, choisir, expérimenter des services de veille, pour trouver l’adéquation entre annonces et métiers de l’entreprise. 
Le type d’annonce

AAPC : Avis d’Appel d’Offre à la Concurrence

MAPA : Marché à Procédure Adapté (petits marchés)

AR : Avis Rectificatif

AA : Avis d’Attribution (permet de suivre la concurrence : à qui, à quel prix) 

Le type de procédures

Elle peut être ouverte, restreinte, négociée, dialoguée, compétitive…

L’administration choisit la procédure en fonction du type d’achat et du montant.
	Procédures
	Seuils HT

	
	Fournitures ; Services
	Travaux

	Procédure adaptée
	< 150 000 € pour l’Etat

< 206 000 € pour CT
	< 206 000 €

	Procédure adaptée pour les opérateurs de réseaux
	< 400 000 €
	

	Appel d’offres, ou procédures négociée avec publicité ou dialogue compétitif
	
	De 230 000 € à 5 150 000  €

	Appel d’offres obligatoire
	> 150 000 € pour l’Etat

> 206 000 € pour CT
	> 5 150 000  €


Sources : décret n° 2007-1850 du 26 décembre 2007. 

- L’appel d’offre : la personne publique choisit l’offre économiquement la plus avantageuse, sans négociation, sur la base de critères objectifs, préalablement portés à la connaissance des candidats. Il peut être ouvert (2 enveloppes) ou restreint (sélection préalable d’au moins 5 candidats) ou adapté (pour des montants plus petites, plus simple dans les formalités de publicité définies par la personne publique elle-même)

- D’autres procédures sont également utilisées : procédure négociée (quand un appel d’offre a été infructueux, en cas d’urgence), dialogue compétitif (définition du marché lui-même), procédure de conception-réalisation, concours...

Construire une réponse

Le cahier des charges

Le Dossier de Consultation des Entreprises = cahier des charges 

· il reprend tous les détails que doivent comporter les réponses

· il contient les clauses administratives et clauses techniques particulières (CCAP et CCTP)

· il contient l’acte d’engagement et le bordereau de prix à compléter

On l’obtient sur simple demande, gratuitement (sauf si coûts particuliers pour la personne publique). Important de laisser son nom et adresse pour recevoir les avis rectificatifs. 

Suite à la lecture du DCE, il est possible de poser des questions complémentaires, qui sont publiées ainsi que les réponses apportées. 
Le dossier de réponse doit répondre au DCE, en comportant une partie administrative (déclaration de candidature, certificat de civisme, acte d’engagement) et une partie technique. Le dépôt des réponses est un moment important et doit impérativement correspondre à la date et heure fournies dans l’annonce. Ce n’est pas la date de la poste qui compte mais la date de réception et l’inscription dans le registre des dépôts de l’acheteur (privilégier le dépôt physique). Il est possible de déposer électroniquement son dossier, si l’on a une signature électronique certifiée. 

L’administration a actuellement la volonté de favoriser la présence des PME dans les marchés publics. Cela leur permet d’éviter de déclarer des marchés infructueux, quand ils n’ont pas été attribués, faute de candidat. Cela implique des frais, des procédures et du temps. 

La candidature des PME est aussi un gage de respect de la concurrence, avec des effets positifs sur les services rendus et sur les coûts. 

Barbara KEFS

Comment pour une PME réussir à entrer 
dans l’économie des marchés publics ?

La commande publique représente plus de 120 milliards d’euros par an. Le nouveau code des marchés publics est marqué par la volonté d’accroître la présence des PME. 

Pour une PME, l’accès à un marché public est un levier de développement. Il demande du savoir faire, des compétences et de la réactivité. 

La présence des PME est ralentie par des obstacles, tels que : 

- l’avantage de notoriété dont bénéficie une grande entreprise,
- la difficulté à évaluer les qualités techniques d’une PME,
- le coût de réponse aux appels d’offre, avec la nécessité d’avoir une taille critique pour rester rentable, 

- la tendance des personnes publiques à privilégier le moins-disant et non la réponse économiquement la plus avantageuse. 

Ces obstacles sont également dus à la nature des procédures. La PME peut être perdue face à la multiplication des supports de parution. En outre, si la PME a bien les compétences techniques pour satisfaire les exigences du marché public, elle n’a pas nécessairement les compétences pour structurer sa réponse. 

Reconnaître le besoin d’un travail préalable

Il y a donc tout un travail préalable qui doit être mené, pour construire une expertise. C’est une méthodologie qui doit s’intéresser à : 

· des techniques de décryptage du cahier des charges

·  la compréhension des attentes du point de vue administratif
· la mise en place d’une stratégie de réponse et d’un positionnement vis-à-vis du marché.
Ceci est nécessaire pour avoir une préparation de qualité à la réponse qui sera faite. Elle détermine les chances de succès. 

L’importance d’une stratégie ciblée pour les PME
Pour être efficace, les PME ont intérêt à cibler des marchés sur lesquelles elles sont vraiment spécialistes et renouveler leur candidature sur le même type de marché.
Une démarche de formation

Elle peut être nécessaire pour comprendre : 
· les seuils fonctions des montants des marchés et les procédures qui en découlent
· les modalités de financement

· la recherche d’information

· les différents types de documents. 

C’est grâce à ce type de formation, associée à un ciblage précis de ses réponses, qu’une PME peut entrer plus facilement dans l’économie des marchés publics. Elle sait répondre à différentes questions, telles que : 

· comment une administration exprime ses besoins ? 

· ai-je intérêt ou non à répondre à une offre de marché de mon secteur ?

· comment bâtir une offre commerciale ?
C’est notamment le rôle de l’ordre des experts comptables d’apporter ce type de formation ou de guide. 

Ainsi, même les TPE peuvent accéder aux marchés publics : 

· quand le marché est très technique et correspond à un domaine que la TPE connaît parfaitement. C’est une logique de marché de niche. 
· quand elles ne perdent pas de temps à remplir des cahiers des charges avec des aspects techniques qu’elles méconnaissent. 

· quand elles savent où se positionner. 

Rôle financier d’OSEO
Les débats ont par la suite permis de préciser le rôle d’OSEO. En effet, le groupe intervient pour alléger les PME, dans les procédures de financement et de paiement des marchés publics. 
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